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 n° 122 658 du 17 avril 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

représentée par X, agissant en  sa qualité de représentant légal 

 

 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 novembre 2013, par M. X, agissant pour son enfant mineur Olive Naomi 

Njoki GOSET, qu’il déclare être de nationalité kényane, tendant à l’annulation de la décision de refus de 

visa, prise le 25 octobre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après «  la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 24 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 21 février 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, M. P. GOSET et Me I. TWAGIRAMUNGU, avocat, qui comparaissent 

pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

En date du 15 octobre 2013, la partie requérante a introduit une demande de visa court séjour auprès 

de l’ambassade de Belgique à Nairobi. 

 

Le 25 octobre 2013, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de cette demande. Cette 

décision, qui a été notifiée à la partie requérante le 28 octobre 2013, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit :  
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« Motivation  

Références légales : 

Le visa est refusé sur basé de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement Européen et du 

Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

 

* L'objet et les conditions du séjour envisagé n'ont pas été justifiés 

   * Aucune preuve du bien-fondé de la demande 

 doutes quant au but réel du séjour vu que la sœur de l'intéressée, qui avait obtenu plusieurs visas    

     multiples, entrées, a fini par rester et a demandé le regroupement familial en tant que descendant de    

     belge 

* Défaut de lettre d'invitation 

défaut de lettre explicative du garant concernant le but réel de cette invitation 

* Défaut de justification à la demande de visa à entrées multiples, rien ne justifie une demande pour 

multiples entrées 

* Vous n'avez pas fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour la 

durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d'origine ou de résidence, ou pour 

le transit vers un pays tiers dans lequel votre admission est garantie, où vous n'êtes pas en mesure 

d'acquérir légalement ces moyens 

* Prise en charge recevable et refusée : le garant est jugé insuffisamment solvable pour pouvoir prendre 

en charge au vu des revenus démontrés et des personnes qu'il a déjà à charge, En effet, le lien familial 

étant du premier ou du deuxième degré, lagrille de calcul est la suivante : 800 € (base) + 150 € par 

personne invitée + 150 € par personne à charge. 

* Défaut de preuves de moyens de subsistance suffisants de l'intéressé(e). 

* Défaut de preuves suffisantes de couverture financière du séjour étant donné-que la prise en charge 

n'est pas acceptée. L’intéressé(e) n'apporte pas de preuve de moyens financiers, ni bordereau nominatif 

d'achat de chèques de voyage, ni carte de crédit utilisable sur le territoire beige liée à un compte en 

banque personnel suffisamment approvisionné 

* Vous n'avez pas présenté d'éléments attestant que vous êtes titulaire d'une assurance maladie en 

voyage adéquate " 

* Votre volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du visa n'a pas pu être établie 

Vu  les antécédents familiaux : sa sœur [M.] ref SP [….] qui n'est pas rentrée au Kenya après le visa CS 

Multiples entrées accordé en janvier 2013" 

le fait que le garant soit son grand père  (sic) belge , qu'elle rendrait visite comme sa sœur avant elle à 

leur père Mr [G.P.], de sérieux doutes pèsent sur les intentions de la famille en ce qui concerne le but 

réel du séjour de cette enfant mineure ». 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Représentation de la partie requérante. 

 

2.1.1. Dans sa note d'observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité en ce 

que la partie requérante n’est représentée à la cause que par son père. Elle soutient qu’en l’espèce, la 

requérante ayant sa résidence habituelle sur le territoire du Royaume, il convient, conformément à 

l’article 35, §1
er

, alinéa 2, du Code de droit international privé, de faire application du droit belge, lequel 

prévoit que « dans le cadre d’un recours contre un acte administratif les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant, sauf si l’un d’eux démontre exercer 

l’autorité parentale de manière exclusive ». 

 

Dans son mémoire de synthèse, la partie requérante rejette l’exception d’irrecevabilité soulevée par la 

partie défenderesse exposant que la requérante a sa résidence habituelle au Kenya et que de surcroît le 

représentant légal a produit un mandat lui procurant l’autorité parentale exclusive sur la requérante. 

 

2.1.2. En l’espèce, le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 35 du Code de droit international privé, 

l’autorité parentale s’exerçant sur la partie requérante est régie par le droit de l’Etat sur le territoire 

duquel cet enfant a sa résidence habituelle au moment des faits donnant lieu à la détermination de 

l'autorité parentale, soit en l’occurrence, non par le droit belge comme indiqué par la partie 

défenderesse, mais par le droit kenyan. 

L’article 15 du Code de droit international privé dispose pour sa part ce qui suit :  

 

« §1er. Le contenu du droit étranger désigné par la présente loi est établi par le juge.   
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Le droit étranger est appliqué selon l’interprétation reçue à l’étranger.  

§2. Lorsque le juge ne peut pas établir ce contenu, il peut requérir la collaboration des parties.  

Lorsqu’il est manifestement impossible d’établir le contenu du droit étranger en temps utile, il est fait 

application du droit belge ».  

 

Dès lors que le Conseil est dépourvu de pouvoirs d’instruction, la preuve du contenu du droit étranger 

incombe aux parties.  

 

Il convient également de tenir compte de la règle selon laquelle il appartient à celui qui soulève une 

exception de la démontrer.  

 

Or, force est de constater  que la partie défenderesse, alors qu’elle soulève l’irrecevabilité du recours en 

ce qu’il est introduit pour l’enfant mineur qui serait non valablement représenté, est en défaut, d’une 

part, de produire la preuve que le droit kenyan requerrait la représentation du mineur par ses deux 

parents et, d’autre part, ne prétend pas qu’il lui était impossible d’apporter cette preuve en temps utile.  

 

En conséquence, à défaut pour la partie défenderesse d’avoir établi l’exception d’irrecevabilité qu’elle 

soulève, celle-ci doit être rejetée. 

 

2.2. Irrecevabilité du mémoire de synthèse introduit par le représentant légal. 

 

L’article 39/81 de la loi du 15 décembre 1980 stipule ce qui suit : « La partie requérante dispose, à 

compter de la notification visée à l'alinéa 3, de huit jours pour notifier au greffe quelle souhaite ou pas 

soumettre un mémoire de synthèse. Si la partie requérante n'a pas introduit de notification dans ce 

délai, le Conseil statue sans délai après avoir entendu les parties qui en ont fait la demande, tout en 

constatant l'absence de l'intérêt requis.  

Si la partie requérante a introduit dans le délai une notification qu'elle souhaite soumettre un mémoire 

de synthèse, elle dispose, à compter de la notification visée à l'alinéa 3, de quinze jours pour faire 

parvenir un mémoire de synthèse qui résume tous les moyens invoqués.(…) ». 

 

Il ressort de l’examen du dossier de procédure qu’en réponse au courrier du greffe du 18 décembre 

2013 l’avisant de la possibilité d’introduction d’un mémoire de synthèse, la partie requérante a fait 

parvenir au Conseil, outre un mémoire de synthèse par un courrier recommandé par l’intermédiaire de 

son conseil, un autre mémoire de synthèse par une télécopie datée du 2 janvier 2014 par l’intermédiaire 

de son représentant légal. 

 

Or, l’article 3, § 1er, alinéa 1er, de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers (RP CCE) précise que « l’envoi au Conseil de toute pièce de 

procédure se fait sous pli recommandé à la poste ».  

 

A cet égard, le Conseil entend rappeler le commentaire de cette disposition donné dans le Rapport 

au Roi précédant ledit Arrêté royal (Moniteur belge, 28 décembre 2006, pages 75382 et 75383) : 

 

« Cette disposition contient la réglementation, très importante pour la pratique, relative à la notification 

des pièces adressées au Conseil ou émanant du Conseil : les notifications sont la plupart du temps 

déterminantes pour la réglementation du délai. En particulier, cet article met à exécution les articles 

39/69, § 3, et 39/71 de la loi du 15 décembre 1980. 

Comme explicité ci-après, le projet de réglementation a repris en grande partie les règles de procédure 

applicables au Conseil d'Etat. 

L'article est rédigé comme suit : 

Le § 1er contient la réglementation relative à la notification des pièces de procédure au Conseil. La règle 

générale est contenue à l'alinéa 1er et reprend l'article 84 de l'arrêté du Régent du 23 août 1948 

déterminant la procédure devant la section d'administration du Conseil d'Etat. La date du cachet de la 

poste fait foi pour l'envoi (voir infra, § 3), de sorte que la date de réception au greffe du Conseil n'a pas 

d'importance (C.E., O., n° 70.408, 18 décembre 1997 ; C.E., T., n° 70.406, 18 décembre 1997).  

 

Une requête ou toute autre pièce de procédure ne peut être valablement déposée au greffe, ni glissée 

dans la boîte aux lettres du Conseil et encore moins être envoyée par courrier ordinaire ou d'une 

quelconqu'autre manière, par exemple par taxipost (voir par ex. C.E., X., n° 76.720, 29 octobre 1998 ; 
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C.E., H., n° 91.398, 6 décembre 2000 ; C.E., A., n° 100.857, 14 novembre 2001 (demande en 

suspension ; C.E., M. et consorts, n° 115.714, 11 février 2003 (annulation) ; C.E., D., n° 124.386, 17 

octobre 2003 (mémoires) ; C.E., D. et consorts, n° 118.955, 30 avril 2003 (intervention) (jurisprudence 

constante et abondante : voir J. BAERT et DEBERSAQUES, Raad van State. Ontvankelijkheid (Conseil 

d'Etat. Recevabilité), Bruges, die Keure, 1996, p. 371 - 378).  

 

La ratio legis est de disposer d'une date déterminée et incontestable de dépôt de la pièce de procédure. 

Il peut être renvoyé à la jurisprudence du Conseil d'Etat en la matière en ce qui concerne l'interprétation 

des formalités prescrites et en particulier pour déterminer la sanction de l'omission de cette formalité 

(ibid., notamment le n° 420). 

 

Selon la jurisprudence constante du Conseil d'Etat, il est en particulier tout à fait acceptable qu'un 

recours non introduit par lettre recommandée à la poste soit tout de même recevable, lorsque la 

réception de ce recours par le Conseil d'Etat, dans le délai fixé pour l'introduction d'un recours, est 

attestée à une date déterminée du fait de l'envoi, par lettre recommandée, par le Conseil d'Etat d'une 

pièce de procédure dans laquelle il est fait mention de la pièce non envoyée par recommandé (par ex. la 

communication émanant du greffe d'une copie de la requête à la partie défenderesse) (voir par ex. C.E., 

V., n° 78.645, 10 février 1999 ; C.E.., A., n° 100.857, 14 novembre 2001 ; C.E., S., n° 101.894, 17 

décembre 2001 ; C.E., I., n° 106.429, 7 mai 2002 ; C.E., M. et consorts., n°115.714, 11 février 2003) ou 

d'un courrier recommandé subséquent du requérant (voir par ex. C.E., X., n° 76.720, 29 octobre 1998)». 

 

Il ressort de ce qui précède qu’une pièce de procédure envoyée par télécopie ne comporte pas de date 

certaine et incontestable. 

 

Il en résulte qu’un mémoire en synthèse qui n'est pas transmis par lettre recommandée à la poste n'est 

recevable ratione temporis que si elle acquiert date certaine avant l'expiration du délai fixé pour son 

dépôt, ce qui n’est pas le cas en l’occurrence. 

 

Au vu de ce qui précède, le mémoire de synthèse de la partie requérante introduit par télécopie est 

écarté des débats. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

La partie requérante prend « un moyen unique de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation iexacte (sic) , 

insuffisante, ou contradictoire, de la violation des principes de la motivation exacte, suffisante et 

concordante, et dès lors de l’absence de motifs légalement admissibles, de l’absence d’erreur manifeste 

d’appréciation (sic), du devoir de prudence, de bonne administration, de sécurité juridique, de la légitime 

confiance des gouvernés, ainsi que de la prise en considération de tous les éléments de la cause ». 

 

Elle critique la motivation de l’acte attaqué qu’elle déclare ne pas comprendre et en particulier le grief 

portant sur l’absence « d’explication concernant le but réel de l’invitation par son garant ». Elle soutient 

qu’au regard des visas précédemment octroyés, « tout prouve, notamment par les mails du Consul de 

Belgique en poste à Nairobi que le visa allait être accordé, ‘ comme d’habitude’, avec la seule condition 

du rajout d’une annexe 3 bis ».  

 

Elle précise à cet égard que la solvabilité du garant, son père, a été explicitée par ladite annexe laquelle 

reprenait des éléments déjà connus de la partie défenderesse dans les six autres dossiers. Elle conteste 

de ce fait le motif de l’insuffisance des revenus de ce dernier, d’autant plus que la décision mentionne 

que le c’est le grand-père, soit [M.G.], qui est le garant, ceci sans avoir vérifié son état de fortune. 

 

Elle reproche au Consul de Nairobi de ne pas avoir attiré son attention, exception faite de l’annexe 3 bis, 

sur les éléments qui faisaient défaut dans sa demande. 

 

Elle observe enfin que le dossier indique que la requérante est née d’un père belge de naissance et, 

qu’elle est, ainsi, éligible à la nationalité belge. 

 

S’agissant de la garantie de retour au pays d’origine, elle invoque que la production d’un ticket d’avion 

« aller-retour » devait suffire à cet égard. 

  

4. Discussion. 
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Conformément à l’article 39/81, alinéa 7 et  de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la 

base du mémoire de synthèse ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée a été prise en application de l’article 32 du 

Règlement (CE) n° 810/2009, lequel précise :  

 

« 1. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé :  

a) Si le demandeur :  

 

(…)  

ii) ne fournit pas de justification quant à l’objet et aux conditions du séjour envisagé,  

iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistances suffisant, tant pour la durée du 

séjour envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence, ou pour le transit vers un 

pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en mesure d’acquérir légalement ces 

moyens,  

 

ou  

b) S’il existe des doutes raisonnables sur (…) volonté de quitter le territoire des Etats membres avant 

l’expiration du visa demandé.  

 

vii) s’il y a lieu, n’apporte pas la preuve qu’il dispose d’une assurance maladie en voyage adéquate et 

valide; » 

 

(…) ».  

 

Ce Règlement est bien applicable à la partie requérante qui, bien que descendante d’un Belge, n’a 

toutefois pas la nationalité belge et est ressortissante d’un Etat tiers. 

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu 

des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision attaquée de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à 

exercer en présence d’un recours semblable à celui de l’espèce, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité 

n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation, il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa 

propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente.  

 

En l’occurrence, il ressort des informations contenues au dossier administratif que la partie requérante 

n’a notamment pas déposé de document tendant à prouver qu’elle dispose d’une assurance maladie de 

voyage. 

 

Or, l’article 15 du Règlement précité, stipule, s’agissant de l’assurance médicale de voyage, ceci: 

  

« 1. Les demandeurs de visa uniforme à une ou deux entrées prouvent qu’ils sont titulaires d’une 

assurance maladie en voyage adéquate et valide couvrant les éventuels frais de rapatriement pour 

raison médicale, de soins médicaux d’urgence et/ou de soins hospitaliers d’urgence ou de décès 

pendant leur(s) séjour(s) sur le territoire des États membres.  

2. Les demandeurs de visa uniforme à plus de deux entrées («à entrées multiples») prouvent qu’ils sont 

titulaires d’une assurance maladie en voyage adéquate et valide couvrant la durée de leur premier 

séjour envisagé. En outre, ces demandeurs signent la déclaration contenue dans le formulaire de 

demande selon laquelle ils sont informés qu’ils doivent être titulaires d’une assurance médicale de 

voyage pour les séjours ultérieurs.  

3. Cette assurance est valable sur l’ensemble du territoire des États membres et pendant toute la durée 

du séjour ou du transit prévu de l’intéressé. La couverture minimale est de 30 000 EUR. Lorsqu’un visa 
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à validité territoriale limitée couvrant le territoire de plus d’un État membre est délivré, la couverture de 

l’assurance est valable au moins dans les États membres concernés.  

4. Les demandeurs contractent, en principe, leur assurance dans leur pays de résidence. Lorsque cela 

n’est pas possible, ils veilleront à en contracter une dans tout autre pays.  

Si une autre personne contracte une assurance au nom du demandeur, les conditions fixées au 

paragraphe 3 s’appliquent.  

5. Lorsqu’ils évaluent si la couverture d’une assurance est adéquate, les consulats vérifient si les 

indemnités dues par la compagnie d’assurances seraient récupérables dans un État membre.  

6. Cette obligation peut être considérée comme remplie dans les cas où il est établi que l’on peut 

supposer l’existence d’un niveau adéquat de couverture, compte tenu de la situation professionnelle du 

demandeur. La dérogation à l’obligation de présenter une preuve d’assurance maladie en voyage peut 

concerner certaines catégories professionnelles qui sont déjà couvertes par une assurance maladie en 

voyage du fait de leur activité, comme les marins.  

7. Les titulaires de passeports diplomatiques sont exemptés de l’obligation de souscription d’une 

assurance maladie en voyage ».  

 

Force est dès lors de constater qu’il résulte bien du Règlement (CE) n° 810/2009 précité que le 

demandeur d’un visa court séjour doit fournir en principe la preuve qu’il dispose d’une assurance 

médicale de voyage, peu importe le nombre d’entrées sur le territoire Schengen. La partie défenderesse 

devait dès lors, après avoir constaté que cette condition n’était pas remplie, refuser le visa sollicité en 

application du Règlement.  

 

En termes de mémoire de synthèse, la partie requérante n’apporte aucun élément tendant à renverser 

la motivation de la décision attaquée, se contentant de reprocher, de manière générale, à la partie 

défenderesse d’avoir négligé d’informer la requérante du caractère incomplet de son dossier ou encore 

de lui demander un complément d’informations. 

 

Sur ce point, il ne saurait être raisonnablement reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir stipulé 

la nature des documents qu’il appartenait à la requérante de produire lors de l’introduction de sa 

demande de visa, ni de ne pas lui avoir demandé les documents complémentaires, ceci en vertu de 

l’enseignement de la jurisprudence administrative constante dont il résulte que s’il incombe le cas 

échéant à l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit 

s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans 

un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie.  

S’agissant des renseignements erronés qui auraient été donnés quant aux documents à produire, il 

s’agit de simples allégations de la partie requérante, nullement étayées.  

 

Dès lors, il ressort de ce qui précède que le motif de la décision querellée, relatif à la condition 

d’assurance médicale pour le voyage, se vérifie à la lecture du dossier administratif et suffit à lui seul à 

justifier  l’acte litigieux. 

 

En effet, selon la théorie de la pluralité des motifs, il n’y a pas lieu d’annuler une décision fondée sur 

deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux lorsqu’il résulte que 

l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait retenu que le ou les motifs légaux. Dès lors 

que la requérante ne conteste pas valablement le fait qu’elle n’a pas fourni d’assurance maladie en 

voyage adéquate, ce motif apparaît comme fondé et justifie à suffisance l'acte attaqué.  

 

Il en résulte que la partie requérante ne justifie pas d’un intérêt aux autres développements de son 

moyen dirigés contre les autres motifs de la décision attaquée et qu’il n’y a dès lors pas lieu de les 

examiner. 

 

Le moyen ne peut en conséquence être accueilli. 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 
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La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept avril deux mille quatorze par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f. f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK        M. GERGEAY 


